
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE DJELFA 

DAIRA DE DJELFA 

COMMUNE DE DJELFA 

AVIS  D’ATTRIBUTION PROVISOIRE   

D’UN MARCHE   

    Conformément aux dispositions de l'article: 82 du décret présidentiel 

 N°: 247/15 portant la réglementation des marchés publics et des délégations de service public.ET    
La Loi n°23-12 du : 18 Muharram 1445 correspondant au 05 août 2023, qui détermine les règles 
générales liées aux marchés publics Le président de l’APC de la commune de DJELFA 
informe l'ensemble des soumissionnaires par l' avis d’appel d’offres OUVERT avec 
exigence de capacités minimales N°: 0 4  /2026Concernant :  

 
1. Revêtement  Route du Cité Ben Said À proximité de Primaire Merizika, jusqu'à la route nationale n° 46 À distance   

950 m 
2. Revêtement  Route principale du Cité de Banat Belkhel. À distance  850 m 

 

   Parue dans les quotidiens suivants : 

  «          أخبار الصباح  »      du : 2026 /03/01  

 «         BOURSE        »       du : 2026/03 /01   

                    Du résultats de la commission d'évaluation des offres des soumissionnaires retenus: 

 

Désignation des fournitures établissement Montant corrigé                   
en TTC DA 

 

Délai    de 
livraison 

soumissionaire 

Observations 

 

1. Revêtement  Route du Cité Ben 
Said À proximité de Primaire Merizika, 

jusqu'à la route nationale n° 46 À 
distance   950 m 

 

EURL ETAR   

COMPANY 
15.995.750.00 

02 

mois 

 

Moins disant 

 
2. Revêtement  Route principale du Cité 

de Banat Belkhel. À distance  850 m 

 
URL YASSIRA 15.897.105.00 

02 

mois 

 

Moins disant 
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NB:En application du décret présidentiel  N°: 247/15 portant la réglementation des marchés publics et des délégations de service public ET 

La Loi n°23-12 du : 18 Muharram 1445 correspondant au 05 août 2023, qui détermine les règles générales liées aux marchés publics ,le service 

contractant invite tous les soumissionnaires désireux de consulter leurs ponctuations techniques et financières de contacter nos services dans un 

délai de 03 jours à compter de la date de la 1ère parution de cet avis dans la presse . 

 N.I.F du service contractant :      170.1400.1069 

 N.I.F du bénéficiaire LOT 01:    : 002.1703.038.1724   

 N.I.F du bénéficiaire LOT 02:       0004,1609,6659973,00000 

Les soumissionnaires contestant le choix opéré par la commission d'évaluation des offres, peuvent introduire un recours 

dans les 10 jours qui suivent la date de la 1ère parution de cet avis dans la presse auprès de la commission des marchés de 

la commune de Djelfa si celle-ci coïncide avec un jour férié, elle sera reportée au jour ouvrable suivant . 

                                                                                                   DJELFA LE:.............................. 

                                                                                            LE Président de L'A . P . C 
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